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Excellence Monsieur le President,

Excellences Mesdames, Messieurs les Chefs d'Etat et de Gouvemement,

Excellence Monsieur le Secrdtaire Gÿnÿral,

Excellences,

Distingu6s D616guds,
Mesdames et Messieurs.

Monsieur le Prdsident,

Au nom de Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Pr6sident de la

Rdpublique de CSte d'Ivoire empÿchd, permettez de vous adresser, Excellence Vuk Jeremic, les

chaleureuses fdlicitations du peuple et du Gouvernement ivoiriens pour votre brillante 61ection

la prdsidence de la 67ÿme session de l'Assemblde gdndrale des Nations Unies.

Je voudrais vous assurer de la pleine collaboration de la repr6sentation ivoirienne au
succbs de votre mandat.

Je voudrais 6galement adresser it votre pr6d6cesseur, S.E.M. Nassir Abdulaziz A1-

Nasser, toute la satisfaction de ma d61dgation pour le travail accompli et les rdsultats

encourageants enregistr6s sous sa prdsidence. Son engagement pour la cause commune a permis

it notre organisation de jouer pleinement le rSle que lui confbre la Charte des Nations Unies.

Je  renouvelle  au  Secr6taire  gÿnÿral,  S.E.M.  Ban  Ki-Moon,  mes  sincÿres

remerciements pour son engagement ddterminÿ et les efforts consentis sans relÿche en faveur de

la paix dans le monde entier. Je lui r6it5re encore une fois l'infinie gratitude du Pr6sident de la

Rdpublique et celle de la nation ivoirienne toute entiÿre pour l'engagement sans faille dont il a

fait preuve pour la CSte d'Ivoire. A travers le Secr6taire g6n6ral, c'est 6galement it l'ensemble

des persomnels civils et militaires des Nations Unies que je rends hommage pour leurs inlassables

actions en faveur de la paix et de la sdcurit6 dans le monde.

Monsieur le Pr6sident,

Le thbme retenu pour le ddbat g6n6ral de cette session, ÿ savoir : << l'ajustement ou le

rÿglement des diff6rends internationaux par des moyens pacifiques >> se situe d'une part,

dans le prolongement du thbme de la session pr6c6dente et surtout, nous renvoie au cmur des

iddaux de San Francisco qui ont conduit ÿt la naissance de notre Organisation commune.



En effet, les buts assignds aux Nations Unies dans sa Charte se rdsument au triptyque de

la paix, de la libertd et du ddveloppement.

Afin d'atteindre ces buts gravds dans la Charte des Nations Unies, les p6res fondateurs de

cette Orgamsation ont institud un syst6me de sdcuritd co!lective basÿ sur deux principes

majeurs : l'interdiction du recours it la force dans les relations intemationales et l'obligation de

r6glement pacifique.

Monsieur le Prdsident,

Aujourd'hui encore, plus que hier, nous devons renforcer notre syst6me de sdcuritd

collective et nous assurer qu'il est dotd de tous les moyens ndcessaires iL son efficacitd.

Pour sa part, le Prdsident de la Rdpublique de C6te d'Ivoire SEM Alassane
OUATTARA s'engage /ÿ s'inscrire dans le droit fil de la politique de paix et de dialogue,
principes dfigds en valeur cardinale par feu le Prdsident Fdlix HOUPHOUET-BOIGNY qui a
marqud son temps et l'histoire de la C6te d'Ivoire, voire du continent africain, par son approche

pragmatique du r6glement des conflits par le dialogue.

C'est pourquoi le Prdsidem Alassane OUATTARA ne mdnage aucun effort dans la

recherche de solutions durables autant il Ia crise nationale post-dlectorale en C6te d'Ivoire

qu'au niveau rdgional, avec notamment les situations au Mali et en Guin6e Bissau.

En effet, la sdcuritd de l'Afrique de l'Ouest est sdrieusement mise it mal par des crises

militaro-politiques orchestrdes par des militaires et des mouvements rebelles ou terroristes,
notamment au Mali et en Guinde-Bissau.

La CEDEAO qui a toujours privildgid la voie de la ndgociation, comme nous y invite fort
propos le th6me de la prdsente session, travaille inlassablement it un ddnouement heureux de

ces crises, pour le retour it l'ordre constitutionnel et la restauration de la ddmocratie au
Mali et en Guin6e-Bissau.

Si la situation s'est sensiblement normalisde en Guinÿe-Bissau, elle demeure encore tr6s
prdoccupante au Mali oil des mouvements rebelles allids ÿ des rdseaux terroristes, occupent
encore les principales villes du Nord qu'ils pillent et saccagent en toute impunitd pour l'heure.

Ddterminde /t mettre un terme /ÿ cette occupation abusive du Nord-Mali, la CEDEAO
envisage un ddploiement d'une force militaire, A la demande du Gouvernement malien, pour
aider l'armde malienne ÿ accomplir efficacement sa mission rdgaliemle de ddfense de l'intÿgritÿ
territoriale.



La raise  en place et l'envoi d'une telle force requiert un appui consequent de
PUnion Africaine, des Nations Unies et de tous |es partenaires au dÿveloppement. En effet,
|a presence de mouvements  apparentÿs ÿ des groupes terroristes dans le Nord-Mali
constitue une vÿritable menace susceptible d'entrainer, si rien n'est fait, l'implosion de toute la
rdgion ouest-africaine et du Sahe!.

Monsieur le Prdsident,

Lorsque l'on considÿre les entitds non dtatiques impliqudes dans les conflits actuels en

Guinde Bissau et au Mali, notamment les rdseaux terroristes, les groupes armds lids aux rdseaux

de criminalitd transnationale et /t la piraterie dans le golfe de Guinde, force est de rdaliser

combien sont incomplets les instruments actuels de rÿglement des crises, qui sont

essentiellement fondus sur la ndgociation et la conciliation.

II est aujourd'hui, sans conteste, que la recrudescence du terrorisme dans la rÿgion du
sahel en gdndra!, et dans le nord du mali en particulier, en fait tm sanctuaire, une zone de non
droit, qui confronte l'Afrique de l'Ouest it la montde d'autres fldaux dangereux pour la sdcuritd
non seulement de la rdgion mais aussi des rdgions plus dloigndes telle que l'Europe. I1 s'agit
notamment:

du trafic et surtout du transit de drogues et stupdfiants en provenance d'autres rdgions du
globe ;

du trafic illicite d'armes ;

-  de la criminalitd transfrontaliÿre et du terrorisrne ;

-  de la piraterie darts le golfe de Guinde.

L'ÿradication de ces flÿaux, faut-il le rappeler, appelle une action eoneertÿe et
diligente de la CEDEAO, de l'Union Africaine et des Nations Unies.

Je me rdjouis, fi cet dgard, de la creation du Centre des Nations Unies pour combattre

le terrorisme, financÿ et abritÿ par l'Arabie Saoudite

Je me rdjouis dgalement de la proposition faite par notre Secrÿtaire g6nÿral de

designer un coordonnateur des Nations Unies pour la lutte contre le tcrrorisme et voudrais
l'assurer du soutien de la C6te d'Ivoire.



Monsieur le Pr6sident,

La criminalitÿ transfrontaliÿre, le trafic de drogue, la traite des 6tres humains, les actes de

piraterie dans le golfe de Guinde et la d6gradation de l'environnement sont autant de menaces

pour le monde en gdn6ral et l'Afrique en particulier.

C'est fi juste titre que l'Organisation Maritime Internationale (OMI) recense, dans son

rapport annue! de 2010, la c6te ouest africaine parmi les 6 principaux foyers de piraterie dans
le monde.

Certes, la responsabilitÿ des mesures it mettre en oeuvre pour combattre ces fl6aux

incombe d'abord aux Etats de la sous rdgion et aux principa!es organismions sous rdgionales.

Je me rÿjouis it cet 6gard de ce que le 41+me sommet  de la CEDEAO, rÿuni it

Yamoussoukro les 28 et 29 juin 2012, ait ddcid6 de convoquer un sommet conjoint des Etats

de l'Afrique de l'Ouest et de l'Afrique Centrale pour prendre des mesures concert6es sur la

piraterie et la criminalit6 transnationale organisde dans le golfe de Guin6e, conform6ment ÿ la
rÿsolution 2039 du Conseil de Sÿcuritÿ des Nations Unies.

Monsieur le President,

Cependant, malgr6 la bonne volontÿ qui les anime, les pays de la sous-r6gion ne peuvent

pas venir ÿ bout, ÿ eux seuls, des menaces qui pbsent sur la s6curit6 maritime.

Mon pays accueille avec satisfaction la proposition du Secrÿtaire g6nÿral de faciliter

l'organisation d'un sommet des chefs d'Etat de la r6gion devant permettre l'61aboration

d'une stratÿgie r6gionale de lutte contre la piraterie maritime, en collaboration avec
!'Union Africaine.

La C6te d'Ivoire, ÿ l'instar de nombre d'Etats africains et non africains, souhaite

vivement que notre Organisation puisse adopter ÿ terme rapprochÿ un trait6 juridiquement

contraignant sur le commerce des armes suite aux efforts dÿployÿs par toutes les parties pour
arriver ÿt un consensus.

La communaut6 intemationale ne doit pas manquer l'opportunit6 historique de mieux

rÿguler, il dÿfaut de !'interdire, un commerce dont les consequences conduisent chaque

annie il la mort de quelques 500.000 personnes et qui est la source principale d'un nombre

important de violations des droits humains, de dÿstabilisation de nos Etats, d'aggravation de
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la paupdrisation des populations et surtout de menace constante A la paix et ÿ la sÿcuritÿ

rÿgionale et internationale.

Monsieur le Prdsident,

Concernant les relations entre D6veloppement ÿconomique et Environnement, la

Conference mondiale sur le ddveloppement durable qui s'est tenue ÿ Rio de Janeiro au Brdsil, en

juin demier, donne la pleine mesure de ce que nous sommes capables de faire tous ensemble en

rue de !'ddification d'un monde meilleur pour les gÿnÿrations actue!les et ce!les ÿ venir car les

effets conjugu6s des crises alimentaires, ÿnergÿtiques et ÿcologiques menacent la paix et la
s6curitÿ de !'humanitY.

Des moyens existent pour juguler ces crises qui sont loin d'etre une fatalitY. Parvenir il
un monde dÿbarrassÿ de la famine et de la faim relive du domaine du possible.

Notre monde est capable de subvenir /t ses besoins dnergÿtiques, s'il s'en donne les
moyens ndcessaires.

A cet ÿgard, les Objectifs de Dÿveloppement Durables (ODD) instituÿs de faÿon
consensuelle dans le cadre d'un dÿveloppent durable respectueux de l'environnement constituent

sans aucun doute une avancde notable.

Monsieur le Pr4sident,

Alors que le systhme international connait des bouleversements rapides et profonds et que

des reformes sont engag4es dans divers domaines de la gouvernance mondiale, il est difficile de

s'expliquer les nombreux atermoiements constat4s dans la r4forme du Conseil de S4curit4,

orgÿne se trouvam ÿe !e cÿur de notre systbÿme acÿae! de sdcuritÿ collective.

Aussi,  au moment  off nous  entreprenons  le huitihme round  des n4gociations

intergouvernementates consacr4es ÿ la r4forme du Conseil de S4curit4 et tenant compte des

faiblesses de notre systhme de s4curit4 collective telles qu'4num4r4es ant4rieurement, la C6te

d'Ivoire voudrait lancer un appe!/ÿ la flexibi!itÿ et/ÿ !'esprit de compromis de toutes !es
d616gations.

I1 importe d'agir et d'agir vite car la composition du Conseil de S4curit4 est la clÿ de

vofite du systhme de sdcurit4 collective en ce sens que cette composition devrait 4tre conÿue
pour lui donner le maximum d'efficacit4.



En effet, pour que le Conseil de Sÿcuritÿ puisse ÿtre efficace dans ses dÿcisions

lorsqu'il consacre les 2/3 de son temps de travail au continent africain, il est plus

qu'impÿratif que l'Afrique dispose d'une position de membre permanent avee droit de vÿto
et scion les modalitÿs dÿfinies dans le consensus d'Elzuÿni.

En prenant dfiment en compte la volont6 des Chefs d'Etat et de Gouvernement africains,

la rdforme du Conseil de Sdcuritd pourrait ÿtre une occasion historique que la communautd

internationale se devra de saisir pour r6parer une anomalie dans les relations internationales.

Fort de ce qui prdc5de, je forme le vceu que les prochaines ndgociations sur la r6forme du

Conseil de Sdcurit6 soient couronn6es de succÿs pour voir un Conseil v6ritablement

reprÿsentatif des rÿalitÿs de notre histoire commune et du monde d'aujourd'hui.

Monsieur le Prdsident,

Des changements profonds s'opSrent partout dans le monde, parfois sous la pression de Ia
rue ou iL l'issue de conflits sanglants : hier, c'6tait notamment la Libye, aujourd'hui, c'est la
Syrie.

La communaut6 internationale ale devoir de persdv6rer dans la recherche de solutions
durables par des moyens pacifiques car l'aspiration des populations h plus de bonheur, de libertd
politique et de bien-ÿtre social et dconomique est une rdalitd irrdversible.

Sur le principe de la responsabilit6 de prot6ger les civils, les d6cisions adopt6es par

les Chefs d'Etats et de Gouvernements, lors du Sommet Mondial de 2005, restent
pertinentes.

Monsieur le Pr6sident,

Excellences Mesdames et Messieurs,

Permettez moi de dire quelques mots sur la situation dans mon pays : grace au
prdcieux soutien de la communautÿ internationale, notamment des Nations Unies, la C6te
d'ivoire est soÿie de la crise militaro-politique qui a sÿrieusement secouÿ les bases de son
dÿveloppement ÿconomique et social pros d'une ddcennie durant.

R6solument engag6e sur la vole de la reconstruction post-conflit et dans un souci de
cohdsion nationale, la C6te d'Ivoire a r6alis6 des progrÿs consid6rables aux plans politique,
6conomique, social, s6curitaire et humanitaire, depuis le 21 mai 2011, date officielle d'entrÿe
en fonetion de Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, Prdsident de la R@ublique.
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Ces rdsultats ont dtd possibles grace ÿt la ddtermination du Gouvemement ivoirien fi

mettre en oeuvre les trois axes prioritaires ddfinis par le Prdsident de la R@ublique dbs sa prise

de fonction, fi savoir :

!a sÿcuritd et la stabilitÿ pour lesquelles les importants efforts conjuguds du
Gouvernement et de !'ONUCI ont permis une dvolution positive de la situation, mÿme fi
l'Ouest du pays qui constitue la zone la plus difficile ;

-      la rdconciliation nationale ÿ travers la Commission Dialogue Vdritd et
Rdconciliation (CDVR) et le cadre permanent de concertation mis en place en vue de
maintenir le dialogue entre les diffÿrents acteurs politiques ;

-      la reconstruction et la relance dconomique qui sont ddjit en bonne voie avec un
taux de croissance du P!B estimÿ 5 plus de 8% en cette annie 2012. La conjoncmre
dconomique  s'est  largement amdliorde  avec  le  soutien de nos  paaenaires  au
ddveloppement, notamment depuis l'atteinte du point d'ach6vement de l'initiative PPTE
en juin 2012.

L'allÿgement de la dette extdrieure qui en ddcoule et I'adoption du Plan National de
Ddveloppement pour la pdriode 2012-2015 permettent it la C6te d'Ivoire d'espdrer
atteindre it terme rapprochd un taux de croissance dconomique ÿ deux chiffres
indispensable pour faire de notre pays << un pays ÿmergent/ÿ l'horizon 2020 >> selon la
vision du Prdsident Alassane OUATTARA.

Monsieur le Prdsident,

Forte de son experience douloureuse, notamment de la crise post-dlectorale de ddcembre

2010 ÿt avril 2011 qui a engendrd plus de 3.000 morts, de nombreuses invalidations et des pertes

importantes et destructions de biens publics et privds, la C6te d'Ivoire a ddcidd de mettre un

point d'honneur /ÿ mener le combat pour dviter qu'un autre pays ne connaisse ce type de
situation.

A cet effet, la C6te d'Ivoire relive que les Nations Unies ont effectuÿ un pas

important en adoptant, aprÿs les drames humanitaires du Rwanda et de la Bosnie-

Herzÿgovine, le principe de la responsabilitÿ de protÿger les eivils dans les conflits arm,s.

C'est en application de ce principe que la C6te d'Ivoire peut aujourd'hui prdsider aux

destindes de la CEDEAO et contribuer activement ÿ ddifier l'eeuvre commune d'intdgration

rdgionale en Afrique.
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Aussi, ma Dÿldgation se fÿlicite-t-e!le des initiatives prises pour rendre opÿrationne!!e !a

responsabilit6 de protÿger que nous considÿrons comme un important instrument de prevention

et de rdsolution pacifique des conflits.

Nous voudrions it cet effet saluer l'initiative de votre prdddcesseur, le President de la

66ÿme session de l'Assemblÿe Gdndrale des Nations Unies, qui a convid tousles Etats Membres ti

un dialogue interactif informe! sur cette question le 5 septembre dernier.

Au sortir de ce forum fort utile et rempli de le¢ons apprises, la C6te d'Ivoire, ÿ l'instar du

Secrdtaire Gdndral des Nations Unies, demeure convaincue que le principe de responsabilitÿ de

protÿger est arrivÿ/ÿ maturitÿ et qu'il s'agit maintenant de le rendre opÿrationnel.

Sur cette base, la Commission de la CEDEAO et le Global Centre for the

Responsibility to Protect ont conjointement organisÿ, les 11 et 12 juin 2012 ÿ Abuja au

Nigeria, un Forum rÿgional sur le principe de la responsabilitÿ de protÿger. Cette importante

rencontre a permis d'identifier et d'dvaluer l'efficacitd des cadres, institutions et pratiques en

vigueur au sein de notre espace communautaire dans les domaines de prevention et de protection

des populations contre les atrocitÿs de masse en pÿriode de conflits.

Une rencontre similaire sur le mÿme sujet est prdvue en C6te d'Ivoire/t la fin de cette
annie.

Monsieur le Pr&ident,

Excellences Mesdames et Messieurs,

Je voudrais, en conclusion de mon propos, renouveler les remerciements de Son

Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, President de la Rÿpublique, de son
Gouvernement et du Peuple ivoiriens aux Nations Unies et il la communautÿ internationale
toute entiÿre, pour leur engagement en faveur de la paix et de la stabilitÿ en C6te d'Ivoire,
conditions essentielles de son dÿveloppement.

Je vous remercie de votre aimable attention.




